AVEC LE CONCOURS DE :
L’ECOLE DES AVOCATS DU SUD-EST

Pris en compte pour 8 heures de Formation
L’ORDRE DES AVOCATS AU BARREAU DE MARSEILLE 

L’ORDRE DES AVOCATS A LA COUR D’APPEL D’AIX EN PROVENCE

LA VILLE DE MARSEILLE

LE CONSEIL REGIONAL PACA

LE CONSEIL GENERAL des Bouches-du-Rhône

LA COMMISSION EUROPEENNE

CREDIT AGRICOLE PRIVATE BANK

L’ASSOCIATION FRANCAISE DES AVOCATS CONSEILS D’ENTREPRISE (ACE) 

L’INSTITUT MEDITERRANEE DES TRANSPORTS MARITIMES

PROPELLER CLUB OF THE UNITED STATES

LES NOUVELLES PUBLICATIONS ECONOMIQUES ET JURIDIQUES

LES ANNONCES DE LA SEINE

L’HERAULT JURIDIQUE ET ECONOMIQUE

EDITIONS DALLOZ SIREY

LES EDITIONS EMILE BRUYLANT BRUXELLES

CANON FAC-SIMILE LEADER DES SOLUTIONS DE GESTION DE L’IMAGE ET DU DOCUMENT POUR LES ENTREPRISES

GALERIE ALEXIS PENTCHEFF - MARSEILLE

ATELIER 34 – Mme Armelle ANDREIS

GALERIE Denise ROMAN

LA « S.N.C.M »

NESPRESSO

SOCIETE RICARD

NEWS PARFUMS                                                                                                                                                  

(Sans qui la réalisation  de ce Séminaire International n’aurait pas été possible).
	INFORMATIONS GENERALES

L’Union des Avocats Européens – U.A.E se réserve le droit à tout moment et à son entière discrétion, sans avoir à motiver sa décision, d’annuler ou de repousser la date de la Conférence Internationale, de changer sa localisation ou les horaires, de faire toute correction ou modification aux informations publiées sur la Conférence Internationale.
L’U.A.E ou encore l’un de ses responsables, employés, agents, membres ou représentants ne pourront être tenus responsables de toute perte ou dommage, de quelque nature que ce soit, subi (directement ou indirectement) par des responsables, membres ou tierce personne, suite à une quelconque annulation, changement, report ou modification.

L’U.A.E ou ses responsables, agents, membres, employés ou représentants ne pourront être tenus responsables de toute perte ou dommage, de quelque nature que ce soit, subi (directement ou indirectement) par tout participant à la Conférence Internationale.
Le rapport contractuel entre l’U.A.E et chacun des participants relève de la loi française.




